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Carte d’avancement des schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) à l’échelle du bassin de la Seine à octobre 2024 - Agence Seine Eau Normandie

b) L’urbanisme à la française : 
Outils de l’aménagement

Le système français est régi par de nombreux 
acteurs en termes de planifi cation territoriale, 
qui sont à l’origine de nombreux documents 
d’urbanisme. Un des principes importants 
est la traduction des grandes orientations 
entre les différentes échelles, allant de l’Etat 
aux collectivités. Ce système permet que les 
documents d’urbanisme soient en « comptabilité 
» les uns avec les autres afi n de respecter la 
cohérence au sein de la hiérarchie territoriale. 
Les grandes orientations sont déclinées depuis 
les orientations étatiques jusqu’à l’échelle de la 
collectivité, en passant par celle de la région. 

A l’échelle nationale, ce sont donc les codes 
de l’urbanisme, code de l’environnement et 
schémas de services collectifs qui imposent les 
grandes lignes de ces documents d’urbanisme. 
A l’échelle régionale, le territoire francilien est 
régi par un document qui s’applique à toute 
la région appelé le Schéma Directeur de la 
Région Île-de-France (SDRIF). Le SDRIF est 
document d’aménagement pour la planifi cation 
stratégique de la région afi n d’encadrer la 
croissance urbaine, l’utilisation de l’espace et 
favoriser le rayonnement international de la 
région. Il planifi e le développement territorial de 
la région à horizon 2050 en 3 axes prioritaires : 
relier et structurer, pour permettre une région 
plus connectée et plus durable ; polariser et 
équilibrer, pour construire une région plus 
diverse, vivante et attractive ; préserver et 
valoriser, pour développer une région plus 
vivante et plus verte. 
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A l’échelle de l’intercommunalité, le document 
d’urbanisme stratégique est le Schéma de 
cohérence territoriale (SCOT) qui propose des 
orientations d’aménagement sur 20 ans. Il intègre 
le SDRIF, les SDAGE et SAGE décrits ci-dessous. 
C’est un cadre de référence pour les communes 
dans l’établissement de leurs PLU. Ils sont réalisés 
à l’initiative des Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI), structure 
regroupant les communautés de communes, 
d’agglomération, urbaines, les métropoles.

A l’échelle de la commune, premier niveau 
de maîtrise d’ouvrage publique, les Plan 
Local de l’Urbanisme (PLU) ou Plan Local de 
l’urbanisme intercommunal (PLUI) sont des 
documents destinés à défi nir sur le long terme 
les orientations du développement du territoire 
sur lequel il s’applique. L’élaboration du PLU est 
prescrit par le conseil municipal. Il fait l’objet 
d’une période de concertation préalable avec 
le public. Enfi n, il est soumis à débat devant le 
conseil municipal avant validation fi nale par 
celui-ci. 

La gestion de l’eau fait elle aussi l’objet de 
schéma d’aménagement conformément à 
la loi de 1992. LE SDAGE, schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux, 
qui assure la gestion de la ressource et des 
écosystèmes aquatiques, à l’échelle des grands 
bassins hydrographiques en appliquant 
l’ensemble des politiques de l’eau. Il est décliné 
localement par le SAGE, schéma d’aménagement 
et de gestion des eaux. Il est élaboré à l’échelle 
d’un sous-bassin hydrographique ou d’un 
périmètre à enjeux pour l’eau. Ses objectifs sont 
nombreux : prévention des inondations et la 

Carte des EPTB et des EPAGE à l’échelle du bassin de la Seine - @IGN-BD TOPO

préservation des écosystèmes aquatiques, des 
sites et zones humides ; protection des eaux et 
la lutte contre toute pollution; la restauration de 
la qualité de ces eaux et leur régénération ; le 
développement, la mobilisation, la création et la 
protection de la ressource en eau ; la valorisation 
de l’eau comme ressource économique et, 
en particulier, pour le développement de la 
production d’électricité d’origine renouvelable 

ainsi que la répartition de cette ressource 
; la promotion d’une utilisation effi cace, 
économe et durable de la ressource en eau ; le 
rétablissement de la continuité écologique.
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Le SAGE est élaboré par la CLE (Commission 
Locale de l’eau), composée d’élus et des 
multiples usagers et acteurs du territoire 
concerné, et est approuvé par le préfet 
coordonnateur du bassin.
Le SAGE est dirigé par un comité de pilotage 
constitué des services de l’État, représentant des 
collectivités territoriales, l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie, l’Agence Régionale de Santé.

II) Acteurs clés 
a) Acteurs de l’eau : une gestion 
décentralisée

La politique de l’eau est défi nie et coordonnée 
à l’échelle nationale mais sa gestion s’effectue à 
partir de l’échelle du bassin hydrographique. Au 
l’échelle du bassin hydrographique de la Seine, 
c’est l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (AESN) 
qui est l’agence de l’eau compétente. Elle joue 
un rôle de redistribution fi nancière pour les 
projets et un rôle d’accompagnement technique 
de projet et de maîtres d’ouvrage. Elle peut 
participer à l’élaboration de stratégie nationale et 
de stratégie régionale pour la biodiversité. Elle 
édicte le Schéma Directeur d’Aménagement et 
de Gestion de l’Eau (SDAGE). L’AESN possède un 
comité de bassin, lieu de concertation privilégié 
entre les usagers (agriculteurs, associations, 
industriels), les collectivités locales (régions, 
département, communes) et l’État (services 
déconcentrés, établissements publics) sur les 
enjeux liés à l’eau à l’échelle du bassin. L’AESN 
porte cinq priorités portées par le Ministère de 
la transition écologique et solidaire : l’atteinte 
des objectifs de bon état des masses d’eau 
fi xé conformément au SDAGE ; l’adaptation au 
changement climatique ; la reconquête de la 

biodiversité ; la mobilisation des acteurs et la 
solidarité entre les territoires ; la protection de la 
santé publique.
Chaque bassin versant est divisé en sous-bassin 
versant de ses affl uents, échelle plus fi ne pour 
une meilleure gestion des ressources en fonction 
des spécifi cités et caractéristiques locales. 
L’établissement public d’aménagement et de 
gestion de l’eau (EPAGE) est une coopération 
de collectivités territoriales constitués en 
syndicat mixte à l’échelle d’un sous-bassin 
hydrographique. C’est un regroupement de 
collectivités territoriales qui défend des principes 
de solidarités territoriales, notamment envers 
les zones d’expansion des crues. Ils ont vocation 
d’assurer la maîtrise d’ouvrage d’actions « milieux 
aquatiques » et « prévention des inondations 
». Il se distingue des syndicats de rivières, 
structures gestionnaires de rivières, qui ne 
mènent uniquement des actions de gestion 
et de restauration des cours d’eau. Toutes les 
rivières ne sont pas couvertes par un syndicat ou 
certaines moins bien que d’autres. Les syndicats 
de rivière mènent un travail essentiel à l’échelle 
des territoires en mettant en œuvre des actions 
pour les écosystèmes. 
Le bassin versant de la Seine n’est pas totalement 
couvert par des EPAGE; il en compte 6, dont 
4 dans la haute vallée de la Seine (L’Epage 
Sequana, l’Epage du Loing, l’Epage de la Seine 
Supérieure Champenoise, l’Epage du Morin) 
qui sont soutenu en animation, ingénierie 
technique et fi nancière par l’ETPB Grands Lacs. 
Les territoires sont retenus pour leurs volumes 
potentiels élevés de rétention d’eau.

A l’échelle des sous-bassins versant, s’organisent 
également les Commissions Locales de l’Eau, 

créées par le préfet, qui déterminent le périmètre 
d’intervention du SAGE. Elle est composée 
de représentants de collectivités territoriales, 
représentants des usagers et représentants de 
l’État. 
D’autres acteurs peuvent intervenir 
ponctuellement sur les sujets SAGE ou 
programme d’actions PAPI : Les PNR par 
exemple (Haute Vallée de Chevreuse, Gâtinais, 
Vexin français) ou des associations comme 
AQUIBRIE qui a porté le contrat territorial eau et 
climat de la nappe du Champigny.
Les Établissement Publics Territoriaux de Bassin 
voient le jour avec la loi de 2003 Il regroupe les 
collectivités territoriales à l’échelle du bassin 
afi n d’assurer « la prévention des inondations 
[...] la gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau, ainsi que la préservation, la 
gestion et la restauration de la biodiversité́ des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides 
et de contribuer, s’il y a lieu, à l’élaboration et au 
suivi du schéma d’aménagement et de gestion 
des eaux » (C.env. art. L213-12, I, al. 1er). L’EPTB 
Seine Grands Lacs est un établissement public 
administratif qui regroupe dans son comité 
syndical la Ville de Paris, les départements des 
@, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, la 
Métropole du grand Paris, la Région Grand Est 
et les communautés d’agglomération de Troyes 
Champagne Métropole, de Saint-Dizier, Der et 
Blaise et du Pays de Meaux. Il a pour mission 
l’entretien, l’aménagement et l’exploitation des 
quatre lacs-réservoirs mais son rôle est élargi à 
un rôle d’information, animation, coordination 
avec les collectivités territoriales.
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Acteurs économiques et associations
L’agriculture et l’industrie, deux activités 
importantes pour l’amont. Ils trouvent place à 
la table des discussions en étant représentés, 
notamment via la chambre d’agriculture dans les 
différentes instances décisionnelles du domaine 
de l’eau. 
Les agriculteurs travaillent avec les producteurs 
d’eau potable (Eau de Paris) pour la préservation 
de la ressource au niveau des captages.
Les industriels sont représentés par les 
fédération et chambres industriels (CCI, 
UNICEM) pour leurs divers usages de l’eau 
(refroidissement, prélèvement pour process 
industriels)
Les associations jouent un rôle dans la mise en 
œuvre locale en se faisant force de propositions 
et relais d’opinion. Certaines œuvrent en maîtrise 
d’ouvrage locale en s’impliquant dans l’action 
(contrat de bassin, gestion de nappe)
Chaque catégorie d’acteurs exprime ses attentes 
et enjeux pour les cours d’eau. 

Établissements publics de l’Etat
Le bassin de la Seine est composé de nombreux 
établissements publics clés.
Eau de Paris est un établissement public à 
caractère industriel et commercial chargé de 
la production, du transport et de la distribution 
de l’eau potable à Paris. Il a une stratégie 
de protection de la ressource et de gestion 
écologique du patrimoine. 

Voies Navigable de France (VNF) est un 
établissement public à caractère industriel 
et commercial. Il est chargé de l’exploitation 
du domaine public fl uvial : gestion des ports, 
gestion de la logis- tique fl uviale, entretien de 
la navigabilité, garantie de la viabilité du fl euve, 
valorisation domaniale du foncier en bord de 
l’eau, promotion du tourisme. 

HAROPA est l’établissement public chargé de 
« de l’exploitation, de l’entretien et de la police 
de la conservation de toutes les installations 
portuaires publiques utilisées par la navigation 
de commerce ; de la création, de l’extension, 
de l’amélioration, du renouvellement et de la 
reconstruction de ces installations portuaires » 

L’Offi ce français de la biodiversité (OFB) œuvre 
activement pour préserver les milieux aquatiques 
et les espèces qui y vivent, ou en dépendent. Il 
participe à l’élaboration des Schémas Directeur 
d’Aménagement de Gestion des Eaux (SDAGE)

b) Compétences liées à l’eau

Les communes sont responsables des questions 
de gestion locale de l’eau mais certaines 
compétences peuvent être déléguées aux 
intercommunalités. 
• Gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations (GEMAPI) 
Compétences obligatoires pour les 
intercommunalités (métropoles, communautés 
urbaines, communautés d’agglomération, 
communautés de communes). Cette compétence 
peut être transférée à un syndicat mixte ou à 
un établissement public d’aménagement et de 

gestion de l’eau. La compétence a été créée 
par les lois de réforme territoriales adoptées 
en 2014 et 2015. Actions : l’aménagement des 
bassins versants, l’entretien et l’aménagement 
des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau ; la 
défense contre les inondations ; la protection et 
la restauration des zones humides.
• Distribution de l’eau potable 
Enjeu majeur de santé publique, la distribution 
est à la charge de l’intercommunalité. Elle 
fi xe un schéma de distribution mais n’est pas 
nécessairement chargée de la production, du 
transport et du stockage de l’eau. Grâce au 
principe de « l’eau paie l’eau », les services d’eau 
potable fonctionnent sur un budget propre grâce 
aux redevances perçues auprès de l’usager.
• Assainissement des eaux usées 
Les communes ont obligation d’établir un 
schéma d’assainissement collectif, détaillant 
les ouvrages de collecte et l’organisation du 
transport des eaux usées. Les communes sont 
également tenues responsable du contrôle des 
installations d’assainissement non-collectif (fosse 
septique)
• Gestion des eaux pluviales urbaines 
La compétence de la gestion des eaux pluviales 
relève directement de la commune qui s’occupe 
de la collecte, du transport, son stockage et 
son traitement. Elle est obligatoire pour les 
communautés d’agglomération. La gestion 
des eaux pluviales répond principalement aux 
objectifs suivants : au niveau quantitatif, éviter 
l’aggravation des phénomènes d’inondation, 
d’érosion et participer à la recharge des nappes 
; au niveau qualitatif, éviter la dégradation de la 
qualité des milieux récepteurs.
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Carte du périmètre du SDDEA - SDDEA

Fiche Focus : Syndicat 
Départemental des Eaux de l’Aube 
(SDDEA)
Fondé en 1945, le syndicat prend le relais de 
l’Association Départementale des Distribution 
d’Eau de l’Aube créée en 1943. En 2016, 
il devient syndicat mixte ouvert et se dote 
d’une régie afi n de répondre à l’évolution des 
missions des collectivités et au transfert de leurs 
compétences. 

Le SDDEA possède 5 compétences : la 
production d’eau potable, assainissement 
collectif, assainissement non collectif, GEMAPI, 
démoustication. La régie du SDDEA gère les 
compétences eau potable, assainissement 
collectif et non collectif. 
Les compétences d’assainissement collectif, 
d’eau potable et de GEMAPI sont gérés aux 
niveaux local et territorial. Les compétences 
d’assainissement non collectif et de 
démoustication sont gérées à l’échelle du 
périmètre du SDDEA.

Acteur majeur de la production d’eau potable 
dans l’Aube, le syndicat mixte est compétent 
sur un périmètre de 501 communes, 
346 000 habitants. Il travaille sur 3 unités 
hydrographiques : Bassée-Voulzie, Seine 
Supérieure, Aube.

Elle propose un maillage territorial en 8 
territoires qui permet de réfl échir, à cette échelle, 
aux problématiques communes et à l’émergence 
de projets. En dessous de l’échelon territorial 
se trouve l’échelon local avec les Conseils de la 
Politique de l’Eau (COPE), qui veille à la gestion 
quotidienne du service d’eau. 

Dans le contexte du changement climatique 
mais aussi dans une démarche de préservation 
de la ressource en eau, le SDDEA met en 
place la Stratégie 2100 pour une gestion 
intégrée et durable de l’eau avec une approche 
territorialisée. Lancé en 2018 pour dans 80 ans, 
elle porte 3 actions emblématiques :
• Modélisation de l’impact du changement 

climatique sur la ressource en eau et ses 
usages

• Animation territorialisée en réfl exion 
partagée avec la Chambre d’agriculture de 
l’Aube

• Schéma d’alimentation en eau potable sur 
l’intégralité du périmètre du SDDEA

La stratégie est soutenue par l’Agence de 
l’eau Seine-Normandie (AESN) et le Conseil 
départemental de l’Aube. Elle est élaborée et 
mise en œuvre en collaboration avec d’autres 
instances (Chambre d’agriculture de l’Aube) 
et acteurs de l’eau (EPTB Seine Grands Lacs) 

impliquées sur les enjeux futurs de l’eau sur le 
territoire.

L’un des axes structurants de la Stratégie 2100 
a été la création d’un organe du temps long, de 
la maturation et de l’échange : L’Observatoire 
de l’Eau. Forum participatif qui vise à structurer 
l’écosystème des acteurs de l’eau sur le 
périmètre du SDDEA pour partager des idées, 
des ressources et mettre en lumière des intérêts 
communs. Il est, en outre, chargé d’évaluer la 
politique publique du SDDEA.
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Territoire du SSDEA
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Fiche Focus : EPAGE du Bassin du 
Loing
L’EPAGE du bassin du Loing, syndicat mixte, est 
chargé de la compétence GEMAPI sur le bassin 
du Loing.
Depuis 2019, s’établit à l’échelle du bassin du 
Loing, des sources du Loing à la confl uence avec 
la Seine à Saint-Mammès.
Cette nouvelle échelle s’impose après une 
réfl exion portée par les syndicats de rivières 
voisines puis dans le contexte de la crue 
exceptionnelle de 2016 qui a touché le bassin du 
Loing et dont le niveau d’eau a été supérieure à 
la crue de 1910.
Il regroupe 266 communes, s’étend sur 3 
départements (Yonne, Loiret, Seine-et-Marne) et 
3 régions (Bourgogne-Franche-Comté, Centre 
Val-de-Loire et Ile-de-France). 
Le Loing possède un bassin versant de 4 150km2 
et reçoit l’apport de nombreux petits affl uents. 

Aménagement de la zone humide de Nogent-sur-Vernisson - Epage du Loing

L’importance hydrographique du bassin lui vaut 
d’être sous-divisée en 14 comités de bassin. Le 
bassin versant du Loing est principalement en 
zones rurales agricoles (72% de la surface). 
L’EPAGE du bassin du Loing s’appuie sur deux 
outils : le Contrat Territorial Eau et Climat (CTEC) 
et le Programmes d’Actions de Prévention des 
Inondations (PAPI).

• Contrat Territorial Eau et Climat
Le contrat territorial eau et climat est programme 
d’action pour la partie gestion des milieux 
aquatiques, pour l’atteinte du bon état 
écologique des masses d’eau, la reconquête 
de la biodiversité, l’adaptation au changement 
climatique. L’EPAGE identifi e les actions 
emblématiques porté par le CTEC : l’étude 
hydrologique et hydraulique du bassin versant, 
travaux de déconnexion des plans d’eau  - 
aménagement de la zone humide, restauration 
de la continuité écologique dans le centre le 
Nemours, étude de restauration de la continuité 

écologique dans un secteur piscicole, la stratégie 
d’acquisition foncière pour défi nir les secteurs à 
forts enjeux écologiques

• Programmes d’Actions de Prévention des 
Inondations (PAPI) d’intention

L’objectif est l’amélioration de la connaissance 
du risque et la réduction de la vulnérabilité 
des personnes et des biens par une 
responsabilisation des acteurs (élus, associations, 
particuliers …)

Au-delà de ces actions, actions de 
communication et de sensibilisation, notamment 
sur les enjeux de la gestions des milieux 
aquatiques et du risque inondation. Des 
animations (ateliers pédagogiques, réunion 
publiques, balades) tout public (grand public, 
milieu scolaire, milieu extra-scolaire, évènements 
locaux, élus locaux et partenaires techniques)
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Carte du périmètre de l’Epage du Loing - Epage du Loing
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Document 1 : L’eau plurielle et ses dynamiques : rareté/surabondance/qualité
par Armelle Varcin et César Silva Urdaneta

L’eau, qui court, stagne, sinue, inonde, déborde, jaillit, chante, alimente, rafraîchit, désaltère, humidifi e…  Parfois l’eau se réchauffe, s’évapore et vient à 
manquer ou au contraire elle inonde et refoule et déborde.

L’eau vient de terre, du ciel, du sol ou de la mer. 
L’eau est plurielle. Une précision s’impose pour identifi er qualités et usages des différentes eaux, Pluviales, fl uviales, souterraines ou marines. 
A qui appartiennent -t -elles, quelles sont leurs fonctions, quels sont les effets de l’excès ou la rareté de l’une ou l’autre, quelles mesures compensatoires 
sont -elles déjà éprouvées… ? 

Ce tableau en synthétise les réponses selon les types d’eau fl uviales, pluviales, et souterraines… Il n’intègre pas les eaux marines, canaux, ni les eaux len-
tiques, les mares, les marais, les étangs ni les lacs.

 
 
L’EAU PLURIELLE ET SES DYNAMIQUES : RARETÉ/SURABONDANCE/QUALITÉ  
 
L’eau, qui court, stagne, sinue, inonde, déborde, jaillit, chante, alimente, rafraîchit, désaltère, humidifie…  Parfois l’eau se réchauffe, s’évapore et 
vient à manquer ou au contraire elle inonde et refoule et déborde. 
L’eau vient de terre, du ciel, du sol ou de la mer.  
L’eau est plurielle. Une précision s’impose pour identifier qualités et usages des différentes eaux, Pluviales, fluviales, souterraines ou marines.  
A qui appartiennent -t -elles, quelles sont leurs fonctions, quels sont les effets de l’excès ou la rareté de l’une ou l’autre, quelles mesures 
compensatoires sont -elles déjà éprouvées… ?  
Ce tableau en synthétise les réponses selon les types d’eau fluviales, pluviales, et souterraines… Il n’intègre pas les eaux marines, canaux, ni les eaux 
lentiques, les mares, les marais, les étangs ni les lacs. 
 

  
  

EEAAUU  PPLLUUVVIIAALLEE  EEAAUU  FFLLUUVVIIAALLEE  
  

EEAAUU  SSOOUUTTEERRRRAAIINNEE  
  

DDEEFFIINNIITTIIOONN  - Pluie : goutte d’eau liquide qui tombe des nuages.  
Phénomène cyclique et aléatoire, dont l’intensité varie 
dans le temps.  

 
- « période de retour » = intervalle de temps moyen 
qui sépare deux événements au moins aussi forts que 
celui pris en compte pour calculer les dimensions de 
l’ouvrage.  Souvent choisie entre 5 et 50 ans, la valeur 
10 ans ayant pendant très longtemps constituée la 
référence 
 
La construction de réseau porte en soi le risque 
d'inondation, débordement ...  
Construction extension / point bas de la ville 
ancienne : Exemple, l’utilisation d’un réseau 
d’assainissement pour la collecte et l’évacuation des 
eaux pluviales ne protège pas contre le risque 
d’inondation, mais qu’au contraire amplifie souvent 
beaucoup ce risque. 
 
Réseau unitaire : réseau d’assainissement dans lequel 
l‘eau de pluie est mélangés aux eaux usées (eaux grises 
ou domestiques et eaux vannes provenant des 
toilettes)  
 

Art Article L215-7-1 code l’environnement, 2016 
« Constitue un cours d'eau un écoulement d'eaux 
courantes dans un lit naturel à l'origine, alimenté par 
une source et présentant un débit suffisant la 
majeure partie de l'année.  L'écoulement peut ne pas 
être permanent compte tenu des conditions 
hydrologiques et géologiques locales. 
 
Pour distinguer un cours d’eau d’un fossé :  
Critères majeurs : 

- L'existence d'un lit naturel à l'origine 
- Alimentation par une source 
- Débit suffisant une majeure partie de l'année 

Indices complémentaires : 
- La présence de berges et d'un lit au substrat 

spécifique, 
- La présence de vie aquatique, 
- La continuité amont/aval. 
 
La rive est le milieu géographique qui sépare les milieux 
aquatique et terrestre. => riverain => rivalité  
La berge est le talus incliné qui sépare le lit mineur et le 
lit majeur. 
Le lit majeur est la plaine inondable. Il est limité par les 
plus hautes eaux. Les parties extrêmes du lit majeur ne 

« Les eaux souterraines sont constituées des 
réserves d’eau stockées dans les roches poreuses et 
perméables du sous-sol. Loin d’être isolées du cycle 
de l’eau, elles communiquent avec les milieux 
aquatiques de surface. Présentes sur l’ensemble du 
territoire français elles sont néanmoins très 
hétérogènes, de par la nature des roches du sous-
sol. » https://www.eaufrance.fr/les-eaux-
souterraines 
Elles sont alimentées par l’infiltration dans le sol.  
Selon leur profondeur elles circulent plus ou moins 
rapidement dans le sol.  
 

Nappe phréatique : eau proche de la surface  
Aquifère : réserve en eau diffuse dans une roche  
 

 

Annexes
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Réseau Séparatif : réseau d’assainissement qui ne 
mélange as les eaux pluviales et eaux usées.  

sont mises en eau que pour les crues extrêmes avec une 
hauteur d'eau assez faible 

 
LLEEXXIIQQUUEE  Pluie, averse, déluge, giboulée, grain, ondée, bruine, 

crachin, mousson, typhon, précipitation, orage… 
 
Dérivés de la pluie : brouillard, météore, neige, 
avalanche, grêle, grêlon … 

Cours d’eau, rigole, ru, ruisseau, ruisselet, rivière, 
torrent, nant, becque, torrent, oued, ravine, cours 
d’eau exoréique ou endoréique 
Méandre, rive, berge,  
 
Marnage, débit, Plus hautes eaux connues, étiage 
 
Lit mineur/majeur 
Résurgence, source, estuaire, delta, cataracte, 
cascade 

Nappe phréatique 
Nappe captive  
Aquifère 
Nappe perchée 
Zones saturées  
 

FFOONNCCTTIIOONNSS  
PPOOSSSSIIBBLLEESS  

- Irrigation  
- Arrosage des végétaux, jardins / plantations en milieu 

urbain et parcelles agricoles. 
- Rafraîchissement 
- Alimentation des réservoirs d’eau, mares, nappes 

phréatiques… 
- Lavage /nettoyage des toitures et des espaces publics 

(réduction des pollutions). 
- Paysage sonore 
- Spectacle visuel  
  

- Production d’eau potable 
- Navigation 
- Transport de bien, de déchets, de personnes 
- Tourisme 
- Écosystème dans l’eau et sur les berges, ripisylve, 

maintien ou enrichissement de leur biodiversité  
- Rafraîchissement de l’air 
- Drainage 
- Production d’énergie hydro-électrique 
- Refroidissement des moteurs/ process dans l’industrie 

et dans les centrales thermiques et nucléaires  
- Aménités, cadre de vie, promenades le long des cours 

d’eau 
- Pratiques de loisir, sport / activités nautiques 
- Pêche de loisir ou vivrière 

- Production d’eau potable 
- Géothermie 
- Alimentation des cours d’eau 
- Réserve d’eau pour les sols : alimentation des 

végétaux et de la faune essentielle à la vie du sol 

PPRROOPPRRIIEETTEE  DDEE  ……  Pluie appartient au propriétaire du terrain sur lequel elle 
tombe :  
-  art 641 code civil 1804 « Tout propriétaire a le droit 
d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur 
son fonds. » 
- art 640 code civil 1804 : « Les fonds inférieurs sont 
assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les 
eaux qui en découlent naturellement sans que la main 
de l'homme y ait contribué. Le propriétaire inférieur ne 
peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. 
Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave 
la servitude du fonds inférieur. » 
 

Domaniale : appartient à l’état  
Non domaniale : aux riverains 
 
 
Distinction de servitude  
- Cours d’eau domanial 
Navigable ou flottable  
Élargi ensuite  
Non navigable  
 
- Cours d’eau non domanial 
Privé 
 
Servitude le long des voies navigables : chemin de 
halage 

Propriété du propriétaire foncier ou du tréfond, droit de 
captage  
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Réglementation Colbert 1669 (cf François 1er 1520) 
Napoléon 1er (décret du 22 janvier 1808):  
30 pieds = 9,75m 
10 pieds = 3,25 m 
 

SSUURRAABBOONNDDAANNCCEE  
DD’’EEAAUU  

EEFFFFEETTSS  NNEEGGAATTIIFFSS  
PPOOSSSSIIBBLLEESS  

- Alimentation de réservoir  
- Saturation des réseaux d’assainissements enterrés - 

Refoulement eaux de pluie et eaux usées  
- Croute de battance et coulée de de boue sur les 

terres agricoles dénudées 
- Saturation des Stations d’épuration pour les réseaux 

unitaires 
- By pass des réseaux unitaires et déversement des 

Eaux usées dans les cours d’eau = pollution 
- Lessivage des sols et productions d’effluents pollués 

(biologiquement, chimiquement) dans les cours 
d’eau : ex hydrocarbures, déjections murines … et 
contamination de l’eau pollution pb pour les poissons, 
le captage d’eau potable  

- Augmentation des débits, Augmentation de la 
turbidité (pb qualité de l’eau, pb pour la respiration 
des poissons débordement du lit mineur  

- Crue / débordement du lit mineur dans le lit majeur 
- Impossibilité de naviguer : transport et économie liée 
- Pb de sécurité énergétique, …. défense.  
 
Au MA : système de défense par inondation des plaines  

- Saturation des sols  
- Incapacité des sols, problème d’absorption et de 

filtration 
- Refoulement  

  

MMEESSUURREESS  
PPRREEVVEENNTTIIVVEESS  OOUU  

CCOOMMPPEENNSSAATTOOIIRREESS  

- Hydrologie urbaine : différer l’accès des eaux de 
ruissellement vers l’exutoire, stocker 
 
RALENTIR les flux,  
REDUIRE les volumes,  
DIFFERER le transfert à l'exutoire Infiltrer  
Retenir l’eau à la source 
Tamponner  
Écrêter  
Délester  
 
- Hydrologie régénérative  
Création de baissières (perpendiculaires à la pente) , 
reconstitution/ plantation de haies bocagères selon les 
spécificités locales  
 
 
Espaces publics 
Multifonctionnels structurés.  
La fonction assainissement disparaît au profit de l’usage. 
 
 
Réhabilitation de vocabulaire agricole. 
Fédère élus, riverains par sa représentation. Marketing 
territorial 
« Gèle du foncier » 
Crée de l’espace libre. 
… 
Si Cat Nat : fond Barnier  
 

Grands lacs réservoirs 
Zone d’expansion de crue  
 Digue et « verrou » associé 
  
Construction de murettes  
Prévision d’installation de batardeau 
 
Arrêt de la navigation 
Création de Zone d’expansion de crue (ZEC) 
 
 
 

Protéger les forages 
Protéger les territoires de Captage 
Limite les obstacles à la circulation de l’eau (fondation 
de bâtiment ou d’infrastructure)  

RRAARREETTEE  //  
RREECCHHAAUUFFFFEEMMEENNTT  

Déshydratation des sols  
Chaleur  

Pb de l’étiage  
Réchauffement des lames d’eau  
Pb de refroidissement des centrales nucléaires 
Dégradation du milieu et perturbation des écosystèmes  
Évaporation  
 
Passage à Gué possible  
Arrêt de la navigation 
 

Déshydratation de sols : Retrait des sols  
Pb agricoles  
Salinisation 

PPOOLLLLUUTTIIOONN  
  

- 4 types de rejets distincts : 
- Mélange eaux usées – eaux pluviales qui a transité 

par la station d‘épuration et y a subi un traitement ; 
- Mélange eaux usées – eaux pluviales rejeté 

directement par les déversoirs d’orage sans aucun 
traitement.  

Pour les ruisseaux pollution par les cadavres ou 
déjections d’animaux  
 
Rejets 
Flottants 
Chimique   

Rejets 
Pollution dans les lieux de captage, dans les forages  
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MMEESSUURREESS  
PPRREEVVEENNTTIIVVEESS  OOUU  

CCOOMMPPEENNSSAATTOOIIRREESS  

- Hydrologie urbaine : différer l’accès des eaux de 
ruissellement vers l’exutoire, stocker 
 
RALENTIR les flux,  
REDUIRE les volumes,  
DIFFERER le transfert à l'exutoire Infiltrer  
Retenir l’eau à la source 
Tamponner  
Écrêter  
Délester  
 
- Hydrologie régénérative  
Création de baissières (perpendiculaires à la pente) , 
reconstitution/ plantation de haies bocagères selon les 
spécificités locales  
 
 
Espaces publics 
Multifonctionnels structurés.  
La fonction assainissement disparaît au profit de l’usage. 
 
 
Réhabilitation de vocabulaire agricole. 
Fédère élus, riverains par sa représentation. Marketing 
territorial 
« Gèle du foncier » 
Crée de l’espace libre. 
… 
Si Cat Nat : fond Barnier  
 

Grands lacs réservoirs 
Zone d’expansion de crue  
 Digue et « verrou » associé 
  
Construction de murettes  
Prévision d’installation de batardeau 
 
Arrêt de la navigation 
Création de Zone d’expansion de crue (ZEC) 
 
 
 

Protéger les forages 
Protéger les territoires de Captage 
Limite les obstacles à la circulation de l’eau (fondation 
de bâtiment ou d’infrastructure)  

RRAARREETTEE  //  
RREECCHHAAUUFFFFEEMMEENNTT  

Déshydratation des sols  
Chaleur  

Pb de l’étiage  
Réchauffement des lames d’eau  
Pb de refroidissement des centrales nucléaires 
Dégradation du milieu et perturbation des écosystèmes  
Évaporation  
 
Passage à Gué possible  
Arrêt de la navigation 
 

Déshydratation de sols : Retrait des sols  
Pb agricoles  
Salinisation 

PPOOLLLLUUTTIIOONN  
  

- 4 types de rejets distincts : 
- Mélange eaux usées – eaux pluviales qui a transité 

par la station d‘épuration et y a subi un traitement ; 
- Mélange eaux usées – eaux pluviales rejeté 

directement par les déversoirs d’orage sans aucun 
traitement.  

Pour les ruisseaux pollution par les cadavres ou 
déjections d’animaux  
 
Rejets 
Flottants 
Chimique   

Rejets 
Pollution dans les lieux de captage, dans les forages  
 

  

- Les eaux collectées par les réseaux séparatifs eau 
pluviale et rejetées sans aucun traitement. 

- Les eaux collectées par les réseaux séparatifs eau 
pluviale et rejetées après un traitement spécifique. 

 

Mélange eaux usées – eaux pluviales qui a transité par la 
station d‘épuration et y a subi un traitement ; 
Mélange eaux usées – eaux pluviales rejeté directement 
par les déversoirs d’orage sans aucun traitement.  
Les eaux collectées par les réseaux séparatifs eau 
pluviale et rejetées sans aucun traitement. 
Les eaux collectées par les réseaux séparatifs eau 
pluviale et rejetées après un traitement spécifique. 

RREEMMAARRQQUUEESS  -dimensionnement des réseaux souterrain "national " 
formule de caquot Circulaire technique CG 1933 
INT 77, 1977 Loriferne : EP en surface 
La ville et son assainissement 2003: approche 
systémique, sur le temps long , gestion à la parcelle ...   

Alerte - vigicrue 
https://www.vigicrues.gouv.fr 
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Document 2 : L’eau et les rêves
par Armelle Varcin et César Silva Urdaneta

N’oublions pas une personnalité emblématique de l’eau et de ce territoire, pays de naissance du philosophe Gaston Bachelard, (1884-1962) 
qui a si bien écrit sur « l’eau et les rêves » dont une fontaine cataracte le célèbre à Bar-sur-Aube près de Troyes et du Lac de la Forêt d’Orient. 
«L’eau et les rêves»  est un essai philosophique publié en 1942 qui explore l’imagination de la matière au prisme de l’eau. Il analyse comment 
l’eau est perçue dans différentes cultures et littératures, en mettant en avant ses multiples signifi cations. Il explore l’imagination poétique et lit-
téraire (par exemple le thème du fl euve des morts chez Edgar Allan Poe et dans le mythe d’Ophélie) ainsi que ses propres rêveries. Il explore 
les métaphores aquatiques, où l’eau représente souvent les émotions et les états d’âme Le propos est à la fois méthodologique et thématique.

L’ouvrage commence par l’analyse des eaux claires et brillantes, qui donnent naissance à des images fugitives, puis s’intéresse aux eaux dormantes et 
lourdes, symboles de mort et de profondeur. L’eau matérialise donc les rêveries humaines, passant de la surface miroitante aux profondeurs obscures 
où résident mythes et fantasmes. Elle est élément purifi cateur, source de vie, mais aussi force destructrice. L’auteur examine les rêves d’eau, rêves de 
noyade ou de navigation, et leur interprétation psychanalytique. L’eau est un symbole de transformation et de fl uidité, refl étant les changements inté-
rieurs de l’être humain. Il explore aussi la dualité de l’eau, à la fois apaisante et menaçante, calme et tumultueuse. Il conclut que l’eau, dans les rêves et 
l’imaginaire, est un élément fondamental qui révèle les profondeurs de l’inconscient humain. Pour Bachelard, l’eau est une eau douce, plutôt calme du 
ruisseau ou de la rivière. Elle n’est jamais l’eau de la mer, l’eau du torrent ni du fl euve. De cette lecture nous retiendrons pour le Grand Jardin Séqua-
nien le pouvoir évocateur et symbolique de cet élément, sa familiarité et ses universalités qui en font un médium fédérateur de réfl exion et d’actions.

Couverture de L’eau et les rêves de Gaston Bachelard
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Document 3 : Fiche d’identité du terri-
toire francilien

Paris ville monde
Paris est considérée comme une « ville-monde », 
tel que décrit par Saskia Sassen. Elle concentre 
en effet des fonctions de commandement qui 
en font une métropole mondiale : elle accueille 
en effet les sièges sociaux de nombreuses 
multinationales parmi les plus puissantes du 
monde, et est également un des hauts-lieux de 
la bourse mondiale. Le quartier d’affaires de la 
Défense représente 20 % du PIB de la région 
Île-de-France, et est considéré comme l’un des 
premiers quartiers d’affaires de la planète. C’est 
aussi un important centre de commandement 
politique, puisqu’elle est la capitale de la France, 
6e puissance mondiale, représentée dans de 
nombreuses organisations internationales. Elle 
concentre en outre les activités de tertiaire su-
périeur (40 % des cadres français) et représente 
un pôle très important de recherche (59 % des 
chercheurs français). Par ailleurs, elle se situe au 
cœur d’un très important réseau de moyens de 
communication, qui fait de Paris l’une des villes 
les plus accessibles du monde ainsi qu’un impor-
tant centre international de congrès.
C’est par ailleurs un hub de transport majeur. 
Paris est donc avec New York, Tokyo et Londres 
l’un des quatre pôles dominants de l’archipel 
mégalopolitain mondial, au cœur des échanges 
internationaux. Elle se situe au cœur d’une des 
régions urbaines les plus dynamiques au niveau 
européen et mondial. « Située au carrefour des 
échanges européens et mondiaux, l’Île-de-France 
est la première région économique française et 
l’une des premières au niveau européen. Com-
posée de 8 départements, 1 295 communes et 

arrondissements, elle accueille une population 
de 12,2 millions d’habitants (1) (19% de la popu-
lation française métropolitaine), plus
jeune que la moyenne nationale. » (IAU IDF, In-
see,CCI Paris-Ile de France, 2018)

Structure territoriale
La France est découpée administrativement en 
18 régions (dont 5 en territoire ultra-marin) et en 
101 départements. L’Île-de-France est une de ces 
18 régions. Au sein de l’Île-de-France, le cœur de 
la région est constitué de la ville de Paris, décou-
pée en 20 arrondissements. Celle-ci est égale-
ment un département. La ville est bordée par un 
boulevard périphérique qui fait la jonction avec 
la petite couronne.

La petite couronne est la zone constituée des 
trois départements limitrophes de la ville de Paris 
Jusqu’à la fi n 1967, la majeure partie de cet en-
semble, regroupée avec Paris, formait le départe-
ment de la Seine.

Les trois départements de la petite couronne 
sont : Les Hauts-de-Seine (92), le plus petit 
département de la région (17 541 hectares), 
composé de 36 communes. La Seine-Saint-Denis 
(93), département d’une superfi cie de 23 581 
hectares, composé de 40 communes. Le Val-De-
Marne (94), département d’une superfi cie de 24 
411 hectares, composé de 47 communes.

La grande couronne, est composé de 4 départe-
ments à savoir la Seine-et-Marne (77), les Yvelines 
(78), l’Essonne (91) et le Val-d’Oise (95). La Seine-

Et-Marne est le département le plus vaste de la 
région (591 665 hectares et 510 communes). 
Les Yvelines, département d’une superfi cie de 
227 088 hectares composé de 262 communes. 
L’Essonne, d’une superfi cie de 180 439 hectares, 
est composé de 196 communes. Le Val-D’Oise, 
département d’une superfi cie de 124 857 hec-
tares, composé de 184 communes.

Hydrographie et géographie
La géographie de l’Île-de-France est marquée, 
sur le plan physique, par sa situation au centre 
d’un bassin, le Bassin parisien. Ce bassin, au 
relief relativement plat, est irrigué par un fl euve 
navigable, la Seine, dont les principaux affl uents 
convergent précisément dans cette région. L’Ile-
de-France est irriguée par un réseau dense de 
rivières, dont la longueur cumulée est d’environ 
4000 km
La Seine constitue le fl euve le plus important 
de la région. Les autres rivières principales 
sont des affl uents de la Seine. Les grands cours 
d’eau navigables sont la Marne, l’Oise, l’Yonne, 
puis Grand Morin, Petit Morin, Yerres, Essonne, 
Orge, Loing, Mauldre, Yvette, Bièvre, Ourcq…. A 
cela s’ajoute les canaux aménagés (Saint-Denis, 
Chelles, Ourcq, Loing…) ainsi que le réseau de 
rigoles créé autrefois pour alimenter le château 
de Versailles.
Autrement dit le fl euve en Île-de-France est por-
teur de l’identité de la région par les paysages 
des berges et des rives (urbains ou ruraux), par la 
richesse des milieux naturels mais aussi comme 
lieux d’implantation des activités humaines (avec 
les ports, à Gennevilliers, Paris,…) ayant produit 
un patrimoine bâti diversifi é et des sites remar-
quables. 
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